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BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne  

ADMINISTRATEURS : R.Bernon, G.Deblache, P.Fabre, D.Gazaniol, B.Gracia, L.Micaud,   
G.Pierson, D.Seurin,  M.Téchené 

Etaient excusés : B.Berot Gay  
          

La séance est ouverte à : 9h35  

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 7 mai  2019 

2. Présentation des nouveaux membres du Conseil 

3. Election du nouveau Bureau   

4. Point sur l’Assemblée Générale du 1er juin 2019 V.Poli   

5. Bilan Ecole      B.Gracia 

6. Avenir du Challenge Henri IV, etc … 

7. Questions diverses 

 

1.  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 7 MAI 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité avec 3 abstentions. 

2.  PRESENTATION DES NOUVEAUX MEMBRES DU CONSEIL 

Dominique fait un tour de table et désigne les nouveaux membres et leur fonction. 

3.  ELECTION DU NOUVEAU BUREAU 

Le Bureau est élu à l’unanimité avec 2 abstentions. 

 D. Guerpillon : Président 
 V. Poli : Vice-Présidente 
 R. Bretagne : Trésorier 
 S. Rabier : Secrétaire 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

En date du : MARDI 4 JUIN  2019 
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4.  POINT SUR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 1ER JUIN 2019 (V.POLI) 

Dans l’ensemble Véronique a eu des retours positifs : salles agréables, apéritif et repas 
appréciés (il manquait les salières à table….) 

Par contre il a manqué quelques bulletins de vote (erreur d’appréciation de la secrétaire) 
et un manque d’information sur le vote en lui-même (rayer ou pas des noms sur la liste 
du Conseil ou la liste de la Commission de discipline) 

5. BILAN ECOLE (B.GRACIA) 

  En ce qui concerne le tutorat, les tuteurs ne sont pas toujours disponibles quand les 
élèves les appellent et ces derniers hésitent à les relancer. 

 Il est également important que les élèves se lancent dans les tournois à deux, pour 
affiner une paire qui serait fittée plus tard. 

 Ne pas hésiter à demander le « cahier de doléances » s’il se passe quelque chose 
d’incorrect à la table. 

  Au bout de 4 années de cours, les enseignants doivent encourager leurs élèves à 
aller jouer en tournoi. 

  L’année a été positive, une soixantaine d’élèves, certains après un essai sont partis, 
surtout en 1ère année, Mais on note une bonne ambiance dans les cours. 

 Sana Missud va rejoindre l’équipe à la rentrée. 

  Il faudrait faire plus de publicité dans les médias (journaux et supports divers) pour 
le Club et pour le Festival de Pau (les 21 et 22 septembre) 

6.  AVENIR DU CHALLENGE HENRI IV 

 Pourquoi ne pas continuer une fois par mois un tournoi entre les 1ères et 2èmes 
séries et un entre les 3èmes et 4èmes séries ? Au niveau de notre club mais ouvert 
aux joueurs extérieurs. Un pot à la fin de chaque trimestre avec récompenses (tickets 
tournois ordinaires). Il y aura un classement par série (total des PE + bonus). 

Son nouveau nom « CHALLENGE DES PYRENEES ». La prochaine AG de Lescar 
donnera le LA et nous entérinerons probablement l’arrêt du Challenge tel que conçu 
actuellement à la prochaine réunion des « présidents qui aura lieu au BCPP ce 20 
Juin prochain. 

 Pour les Simultanés, seules 7 personnes à l’AG ont voté pour. De l’avis général on 
ne reconduit pas de Simultané pour cette saison. 

Par contre la FFB propose la Coupe des Clubs en compétition fédérale par paires, qui 
se jouerait sur 12 dates dont 4 en soirée. Dominique doit se renseigner sur le tarif… 

Venons- en maintenant aux tournois du soir : il existe déjà le mardi soir à 20h un 
tournoi « duplicate » (par 4). Mais il faut savoir que l’on peut s’inscrire seul ou par 
deux, l’organisateur essayant de trouver un partenaire.  

De l’avis général on doit lancer un tournoi de régularité tous les premiers mardis de 
chaque mois à 20h et s’y tenir. Pensons à ceux qui travaillent. Mais tout le monde 
peut jouer tous les mardis soirs quelle que soit la formule. 
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7. QUESTIONS DIVERSES 

 Danièle Seurin propose de demander aux joueurs en début de tournoi de 
vérifier si leur boîte d’enchères est bien complète et elle passerait afin de les 
compléter si besoin est. 
Rép. : C’est une belle intention mais vu l’indiscipline des joueurs, c’est peine 
perdue. 

 Didier Gazaniol demande si nos relations avec Montardon sont bonnes ?  
Rép. : Très bonnes 
 

 Michel Téchené rappelle : 

 Le club participe à moitié aux droits d’inscription de l’Espérance X 2 et X 4. 

 Pour ce qui est des inscriptions aux compétitions sur les affiches du club, seul 
Michel fait l’inscription sur le site. 

 Si des rencontres doivent avoir lieu au club, le notifier sur l’affiche à cet effet, mais 
toute équipe extérieure au club doit nous demander au préalable la permission. 

 Comme d’habitude les indemnisations des déplacements sur Mérignac et Paris se 
feront en septembre. 

 

 

La séance prend fin à 11h30 

 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 10 septembre à 9h30. 

 

 

 

Le Président       La Secrétaire 


